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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Le Conseil national a adopté tacitement une motion Giezendanner (udc, AG) chargeant
le Conseil fédéral d’adapter les directives et prescriptions régissant les projets de
construction de routes afin de diminuer considérablement la durée des chantiers et,
par là même, d’en atténuer les conséquences négatives pour le trafic et l’économie. Le
gouvernement a accueilli favorablement la motion, tout en rappelant que la durée des
travaux ne constitue qu’un critère parmi les plus importants (qualité des travaux,
sécurité, coûts, nuisances pour les riverains, etc.). 1

MOTION
DATUM: 11.12.2009
NICOLAS FREYMOND

À la suite du Conseil national l’année précédente, le Conseil des Etats a adopté, par 26
voix contre 11, la motion Giezendanner (udc, AG) visant à réduire la durée des chantiers
et à garantir un traitement équitable des petites et moyennes entreprises (PME) dans la
procédure d’adjudication pour les projets de constructions routières. Ce faisant, les
sénateurs ont désavoué leur CTT, qui recommandait le rejet du texte, au motif que
l’OFROU avait déjà pris les mesures nécessaires et que la durée des chantiers ne
constitue qu’un critère d’adjudication parmi d’autres tout aussi importants. Le débat a
essentiellement porté sur le second objectif de la motion et une majorité a plaidé pour
une réforme des conditions d’adjudication des marchés publics, jugées par trop
défavorables au PME. 2

MOTION
DATUM: 02.03.2010
NICOLAS FREYMOND

1) BO CN, 2009, p. 2332.
2) BO CE, 2010, p. 176 ss.
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